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Paris le 26 novembre 2014 
 
Madame la Ministre,  
 
Les 15 et 16 décembre prochains, vous allez, conjointement avec vos homologues 
européens, statuer sur les autorisations de capture en zone atlantique pour l’année 
2015. Votre décision devra se conformer à la nouvelle politique commune de la pêche 
(PCP), qui a pour objectif principal l’arrêt de la surpêche sur tous les stocks pour 
lesquels c’est possible dès 2015 et au plus tard en 2020 pour tous les autres, la 
transition entre ces deux dates s’opérant sur la base d’une baisse progressive du taux 
de mortalité par pêche1. 
Plus de 40 % des stocks de la zone concernée sont actuellement en état de 
surexploitation plus ou moins prononcée. En outre, l’écart entre les tonnages de 
captures autorisés par le Conseil et les recommandations scientifiques s’est 
sensiblement accru ces deux dernières années, ce qui constitue un signal alarmant en 
matière de surpêche2. Enfin, nous sommes vivement préoccupés par les décisions 
prises récemment par le Conseil concernant les stocks d’eaux profondes et ceux de la 
mer Baltique. En effet, ces décisions ne vont clairement pas dans le sens d’une 
éradication rapide de la surexploitation de plusieurs stocks dont l’importance est 
cruciale, et ce sans qu’aucune justification argumentée ait été apportée, contrairement 
aux dispositions prévues dans le cadre de la PCP. 
 
Le règlement de base de la PCP prévoit que, si vous-même ou l’un de vos homologues 
demande un report de l’échéance de 2015 pour un stock, la requête doit être dûment 
argumentée sur deux points notamment3 : 

• La démonstration doit être faite que le choc économique et social ne pourrait être 
absorbé sans mettre en péril l’équilibre des pêcheries concernées. 

• Un plan crédible de réduction de la pression de pêche doit être fourni, plan visant 
à atteindre un taux de mortalité par pêche soutenable pour l’écosystème marin 
aussi rapidement que possible et dans tous les cas au plus tard en 2020. 

 
En tant que ministre en charge de la pêche, vous avez la possibilité, par votre décision, 
d’engager la restauration des stocks et de l’écosystème marin et de redonner un avenir 
au secteur de la pêche. Très nombreux sont les citoyens européens qui ont suivi la 
réforme de la PCP et y ont placé un grand espoir. Ils ont soutenu les ministres et les 
parlementaires européens quand il s’est agi d’y intégrer des objectifs ambitieux 
d’éradication de la surpêche. Maintenant que nous en sommes au stade de la mise en 
œuvre, leurs regards se tournent naturellement vers vous et les autres ministres de la 
Pêche des États membres. 
 
Nous vous demandons d’intégrer le plus grand nombre de stocks possible dans l’étape 
de 2015, en particulier en refusant la « facilité » qui consisterait à reporter les efforts à 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1	  Règlement	  (UE)	  n°	  1380/2013	  du	  Parlement	  européen	  et	  du	  Conseil	  relative	  à	  la	  politique	  commune	  de	  la	  pêche	  du	  11	  décembre	  2013.	  
2	  «	  Communication	  de	  la	  Commission	  au	  Parlement	  européen	  et	  au	  Conseil	  concernant	  une	  consultation	  sur	  les	  possibilités	  de	  pêche	  pour	  2015	  
au	  titre	  de	  la	  politique	  commune	  de	  la	  pêche	  »	  (COM	  [2014]	  388	  final).	  
3	  7e	  considérant	  du	  règlement	  cité	  en	  note	  1.	  
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plus tard. En effet, tout retard dans la mise en œuvre de cet objectif ne ferait 
qu’accentuer la dégradation de la ressource et par là même la fragilisation des 
communautés de pêcheurs qui en dépendent. C’est une évidence de l’écrire ici, mais, 
moins il y aura de poisson, plus les possibilités de pêche seront restreintes… 
 
Il est amplement temps que le courage politique prenne le relais de l’ambition des 
textes et que la surpêche, qui affecte les écosystèmes tout autant que les 
communautés de pêcheurs, soit définitivement éradiquée. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de notre haute 
considération. 
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